
 

 

Un syndicat 100 % Crédit Agricole le syndicat propre à notre entreprise 

 
 

UNE VICTOIRE POUR LES AGENTS DU CRÉDIT AGRICOLE PCA ! 
 
 

Grâce à l’action continue du SNIACAM, la Direction a accepté un projet d’accord majeur : 
 

30 % de réduction sur les contrats Pacifica détenus par les agents PCA ! 
 
Cette proposition est soumise à la signature d’un accord d’entreprise et prendra effet 
immédiatement sur les nouveaux contrats et à date anniversaire des contrats existants. 
 
Cette revendication figurait dans notre plateforme depuis plusieurs années. 
C’est une avancée concrète obtenue grâce à votre soutien et à notre persévérance.  
 
Nous restons mobilisés pour obtenir des avancées significatives qui répondent aux attentes de 
tous les agents du Crédit Agricole PCA. Ensemble, continuons à nous battre pour des négociations 
équitables et des accords justes. 

 
Le Bureau du SNIACAM PCA 

 

Guillaume DUPIC   06.19.40.41.91 
Conseiller Particulier (83) 

Emmanuelle RINCK   06.58.86.71.41 
Analyste Comptable et Fiscale (06) 

Patrick QUESADA   06.51.61.37.63 
Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

                  Jean-Christophe GIORGI    06.11.43.51.55 
Conseiller Commercial (06) 

Yann MERENS   06.77.43.64.63  
Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

Franck ABLARD   06.35.56.90.02  
Chargé d’activités développement Ressources Internes (83) 

 

    
  Ils partagent totalement votre quotidien. 

LE SNIACAM, VOTRE PARTENAIRE DE VIE PROFESSIONNELLE ! 


